
Association « NOUVELLES VOIES »

PROCES-VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  DU 29 juin 2006
L'an deux mille six, et le vingt neuf juin à dix-neuf heures trente, les adhérents se sont réunis dans la salle de quartier de l’école Anatole France de Nanterre (92), en assemblée générale ordinaire sur convocation du bureau.

La liste des présents et représentés par collège est annexée au présent procès verbal.
Mme Nadia PIZZOL, présidente de l’association, préside la séance, et Mme Melissa Palmer, vice-président, tient le rôle de secrétaire de séance.  Mr Jean Thomin, commissaire aux comptes a transmis ses excuses, ne pouvant être présent, et est excusé.

Le quorum étant atteint, conformément aux statuts du 29 novembre 2005, la présidente de séance déclare donc l’assemblée ouverte et rappelle l’ordre du jour :

1. La lecture du rapport du commissaire aux comptes concernant les comptes de l’année 2005
2. L’approbation des nouveaux comptes annuels 2005

3. L’approbation de la charte
4. Mise en Place des comités locaux

5. Questions diverses

La présidente de séance propose que les votes se fassent à main-levée. L’ensemble des participants approuve la proposition.

1 – Lecture du rapport du commissaire aux comptes
La présidente de séance rappelle que l’association ayant obtenu plus de 150 k€ de subventions publiques en 2005, elle était tenue de faire contrôler son bilan comptable par un commissaire aux comptes, et que cela n’avait pas été signalé ni par le précédent bureau, ni par le cabinet d’expert-comptable qui avait établi ce bilan. Ce constat, ainsi que le relevé de certaines erreurs dans la tenue de la comptabilité a amené le conseil d’administration à changer de cabinet comptable et à demander à Mr Jean Thomin, commissaires aux comptes, de procéder à l’examen des comptes annuels établis par le cabinet APEXCO.

Lors de son audit, Mr Thomin a relevé plusieurs erreurs dans le bilan comptable précédent, et a demandé au cabinet APEXCO de rectifier ces erreurs et de rééditer le bilan annuel 2005, qui vous est présenté aujourd’hui. Ce bilan est légèrement plus favorable que le précédent puisque la perte de l’année est réduite à 51 464 €. Tous les autres éléments importants de ce bilan approuvés lors de la précédente assemblée générale restent valables.

Par ailleurs, Mr Thomin, commissaire aux comptes, a émis les deux réserves suivantes :

. le traité d’apport concernant l’apport en numéraire réalisé en juillet 2002 par Mr Philippe AIT YAHIA n’a pu lui être fourni, l’association n’en ayant aucun exemplaire, il n’a donc pu valider le reclassement en fonds associatif de cette somme demandé par Mr Philippe Aït Yahia en janvier 2006 et effectué lors de l’établissement du bilan comptable 2005.

. les décisions prises lors du conseil d’administration du 29 novembre 2005 ont été prises sans respecter les règles de quorum prévues par l’article 13 des nouveaux statuts au regard du nombre minimum d’administrateurs fixé par l’article 11 des dits statuts. Ce conseil avait notamment entériné la transformation en convention de prêt de l’avance en compte courant de 50000 € mis à disposition par le président sortant. Le non respect des règles de quorum invalide les décisions prises.
Sous ces réserves et à l’exception des faits exposés ci-dessus, le commissaire aux comptes a « certifié que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèles du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation du patrimoine de l’association à la fin de l’exercice. »

L’assemblée générale prend acte de ce rapport.

2 – Présentation des nouveaux comptes annuels 2005
Comme cela a été dit précédemment, le cabinet APEXCO a donc établi un nouveau bilan comptable pour l’exercice clos le 31 décembre 2005, faisant état d’un résultat en perte de 51 464 €. La présidente a proposé d’affecter cette perte au compte de report à nouveau et a soumis ce bilan comptable au vote de l’assemblée générale.

Les comptes de l’année 2005 sont approuvés à l’unanimité des présents ou représentés.

3 – Approbation de la charte
Le conseil d’administration et l’équipe des salariés de l’association soumettent à l’approbation de l’assemblée générale une charte destinée à affirmer les valeurs défendues par Nouvelles Voies dont il est fait lecture à l’assemblée.

Après lecture, cette charte est approuvée à l’unanimité des présents ou représentés.

4 – Comités locaux

La présidente expose à l’ensemble des adhérents présents le projet de comités locaux proposé par l’équipe des salariés et validé par le conseil d’administration lors de sa réunion du mois de mai dernier. 

Les objectifs de ces comités locaux  sont les suivants :
. Créer du lien social entre nos adhérents d’une même ville ou d’un même  secteur géographique, par des activités festives et citoyennes
. Représenter l’association localement dans les réunions de partenaires, les fêtes et comités de quartier et autres manifestations locales …

Afin de mettre en place les premiers comités locaux, les responsables de permanences ont contacté différents adhérents qui avaient marqué un intérêt certain à la vie de l’association afin de leur proposer une réunion de présentation des objectifs et de recueillir leurs idées et propositions. Deux réunions sont d’ores et déjà prévues à Brétigny (centre social La Fontaine, le 4 juillet à 17h) et à Grigny (centre social Pablo Picasso le 5 juillet à 17h). D’autres devraient pouvoir être organisées sur Asnières, Clamart, Longjumeau, Evry et Vitry dans les semaines ou mois prochains.
5 – Questions diverses.

Mr  Guilbaud fait lecture du traité d’apport concernant l’apport en numéraire de juillet 2002 de Mr Aït Yahia, qui a été transmis à l’association le 24 juin 2006 par le cabinet d’avocats Gide Loyrette Nouel pour le compte de Mr Aït Yahia, ainsi que de la lettre du cabinet d’avocat accompagnant ce document. Cette lettre affirme que ce traité aurait été transmis par courrier électronique à Mr Guilbaud dès le mois de juin 2002, ce que Mr Guilbaud infirme catégoriquement. 
Mr Guilbaud rappelle par ailleurs que le cabinet comptable APEXCO lui a affirmé n’avoir jamais vu ce document, que ce document n’a jamais été mis à la disposition de l’association ni en 2002, ni dans les années qui ont suivi, et qu’il a fallu l’envoi de 3 lettres dont deux en recommandé avec A.R. à Mr Aït Yahia pour que celui-ci communique ce document plus de 4 mois plus tard, le premier courrier datant de février 2006.
Suite à ces explications et après échanges de vues entres les adhérents, l’assemblée générale indique à l’unanimité ne pouvoir se prononcer quant à la validité du traité d’apport en l’absence de toute trace de sa réception par l’association et de sa validation en 2002  et demande à la présidente d’adresser un courrier au cabinet d’avocat de Mr Aït Yahia pour demander la justification de l’enregistrement de ce document dans le mois suivant sa signature.
Aucune autre question n’étant posée par les participants, la présidente de séance remercie l’assistance pour sa participation et lève la séance.

Etabli en 4 exemplaires originaux, le 4 juin 2006,
La Président de séance.





La Secrétaire de séance.
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